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Pose collée des revêtements en pierres naturelles 
Principales évolutions du NF DTU 52.2 amendé (octobre 2014) 

 

La norme spécifications de mise en œuvre des revêtements collés en pierre naturelle évolue au 

travers d’un amendement datant du mois d’octobre 2014. 

Certaines de ces évolutions concernent la pierre naturelle : 

 

 
 

Murs intérieurs 

Les plages de surfaces d’application du mortier-colle et de l’adhésif ont été modifiées (Tableaux 6, 9 

et 10 de la P1-1-1). Ainsi, les limites basses et hautes de 2000 cm² passent à 2200 cm². 
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Une précision a été faite concernant la planéité du revêtement de telle sorte que le désaffleurement 

doit être inférieur ou égal au tiers de la largeur du joint entre éléments de revêtements augmentée 

de la tolérance de l’élément de revêtement dans la limite de 1,5 mm maximum. 
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Murs extérieurs 

Les plages de surfaces d’application des produits de collages ont été modifiées (Tableaux 2 et 3 de la 

P1-1-2). Ainsi, les limites basses et hautes de 2000 cm² passent à 2200 cm². 
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Sols intérieurs et extérieurs 

La planéité du support peut être réalisée à l’aide d’un instrument de mesure électronique tel que 

précisé dans le paragraphe 6.2.2 de la P1-1-3 : 

 
Les plages de surfaces d’application des produits de collage ont été modifiées (Tableaux 3 et 5 de la 

P1-1-3). Ainsi, les limites basses et hautes de 1100 cm² passent à 1200 cm². 

 



   

Août 2015  5/6 
 

 
La largeur des joints périphériques, en intérieur comme en extérieur, doit être de 5 mm minimum 

(rempli avec un profilé compressible ou un mastic élastomère). 

 

Une précision a été faite concernant la planéité du revêtement de telle sorte que le désaffleurement 

admissible soit de 0,5 mm augmenté du dixième de la largeur du joint et de la tolérance de l'élément 

de revêtement dans la limite de 1,5 mm maximum. 

 

Une nouvelle annexe informative (Annexe B) a été introduite. Elle précise les caractéristiques des 

moyens de mesures électroniques pour la planéité. 

 

 

 

Choix des matériaux 

Une évolution est à noter dans le choix des matériaux pour les revêtements collés puisque le texte 

vise à présent les matériaux clivables tels que les schistes et ardoises pour un usage en sols intérieurs 

uniquement. De ce fait, de nouveaux paragraphes sont créés. 
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L’Annexe B (normative) traite des essais d’aptitude à l’emploi des mortiers-colles C2S pour la façade 

et non plus des mortiers-colle C2. 

 


